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Commune de REAU 
 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU  
CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2022 

 
Date de la convocation : 09/05/2022 
  
Présents : (14) Mmes ARZUR Elodie, DAVID Dominique, KLECZINSKI Nathalie, Angélique LETACHE, PADUA 
Elisabeth, PADUA Virginie, PETROPOULOS Muriel, VIMONT Isabelle. 
MM. AUZET Alain, BA IDRISS Farid, ESCARGUEL Joffrey, LEQUERTIER Sébastien, MARTIAL Pierre-Louis, 
PERREAU Michel. 
Retardés : (1) M. MARTIAL Laurent (arrivé en séance à 20h25). 

Absents excusés : (1) M. BROUAZIN Loick. 

Absents : (0) 
Représentés : (1) M. BAUDIN Daniel par M. AUZET Alain 
 
Secrétaire de séance : M. MARTIAL Pierre-Louis. 

************* 
RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR 
 
1. Convention de mise à disposition des agents du service de Police Municipale de la commune de Vert-Saint-

Denis à la commune de Réau. 

2. Avenant n°2 à la convention d’intervention foncière entre la commune de Réau, l’EPFIF, et l’EPA de Sénart – 

Prorogation de la convention. 

3. Divers 

 

A l’unanimité, L’assemblée a accepté l’ajout d’un point à l’ordre du jour :  

- Groupement de commandes – sel de déneigement 

 

1- CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES AGENTS DU SERVICE DE POLICE MUNICIPALE DE LA 
COMMUNE DE VERT-SAINT-DENIS A LA COMMUNE DE REAU 
 
Le Conseil Municipal a, après en avoir délibéré, par  
POUR …………… 14  voix  
CONTRE ……….. 00  voix 
ABSTENTION…… 01  voix  
     
APPROUVÉ le projet de mise en place d’une police municipale mutualisée avec la commune de VERT SAINT DENIS, 
 
AUTORISE M. le Maire à signer la convention jointe et toutes pièces afférentes, ainsi que les avenants qui pourront 
être nécessaires.  
 
 
2- AVENANT N°2 A LA CONVENTION D’INTERVENTION FONCIERE ENTRE LA COMMUNE DE REAU, 
L’EPFIF, ET L’EPA DE SENART – PROROGATION DE LA CONVENTION 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité a : 
 
APPROUVÉ la modification de la durée de la convention d’intervention foncière portant au 30 juin 2023 son 
échéance. 
 
CHARGE Monsieur le Maire de signer l’avenant n°2 annexé à la présente délibération. 
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3- GROUPEMENT DE COMMANDES – SEL DE DENEIGEMENT 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a : 
   
- APPROUVÉ la désignation de la commune de Lieusaint comme coordinateur du groupement de 
commandes ; 
 
- APPROUVÉ la conclusion d’une convention de groupement avec la commune de Lieusaint, la commune de 
Vert Saint Denis, la commune de Savigny le Temple, la commune de Cesson, la commune de Combs la Ville, la 
commune de Nandy et la commune de Réau pour la préparation, la passation et la notification d’un marché pour la 
fourniture de sel de déneigement ; 
 
- DESIGNÉ comme représentants de la commune de Réau 
Titulaire :  Mme Muriel PETROPOULOS 
Suppléant :  M. Farid BA IDRISS 
 
- AUTORISÉ le maire à signer la convention constitutive du groupement et à la faire exécuter.  
 
4- DIVERS 
 

• Elections législatives des 12 et 19 juin 2022. 

• Accueil d’une famille ukrainienne dans l’ancien logement de fonction. 

• Désherbage citoyen du cimetière le 21 mai 2022. 

• Questionnement sur les odeurs nauséabondes ressenties ces derniers jours sur la commune 

• Référents de quartiers. 

• Horaires d’ouverture de la mairie 

• Intervention de M. le Maire et de Mme PADUA auprès des élèves de la classe CE2 CM1, pour des soucis de 
comportements et discipline. 

• Tract reçu dans les boîtes aux lettres de certains habitants d’Ourdy. 

• Conseil Municipal des Jeunes : élection du 28 mai ou 11 juin 2022 

• Informations méthaniseur. 

• Spectacle de l’école le 20 mai prochain au musée Safran. 

• Informations sur les mouvements du personnel du service technique extérieur. 

• Demande de réalisation d’un passage piéton face au lotissement des Epinettes. 
 
 
Fin de séance à 21h40 


